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Objet de la presente brochure 

La presente brochure livre des renseigne­
ments de base sur les dessins industriels en­
registrables, sur la marche a suivre pour 
l'enregistrement au Bureau canadien des 
dessins industriels et sur les avantages d'une 
telle formalite. II ne s'agit pas d'un ouvrage 
exhaustif et officiel sur le Droit canadien en 
matiere de dessins industriels. Toute de­
mande d'enregistrement doit repondre aux 
exigences de la Loi sur les dessins industriels 
et de ses Regles d'application. On peut en 
savoir davantage en consultant les docu­
ments juridiques sur la propriete intellectuelle 
qui sont disponibles dans plusieurs biblio­
theques ou en s'adressant a un agent de 
brevets inscrit. 

Introduction 

La loi canadienne qui protege les dessins 
industriels originaux etablit une distinction 
entre les aspects fonctionnels et esthetiques 
d'un article. Dans le cas des brevets, ce sont 
les qualites fonctionnelles ou utilitaires qui 
sont prises en consideration. Par contre, la 
Loi sur les dessins industriels protege l'appa­
rence d'un article fabrique selon un procede 
industriel ou la conception qui vise a rendre 
un article plus attrayant. Les dessins indus­
triels sont enregistres au Bureau canadien 
des dessins industriels d'apres la forme, le 
modele ou la decoration d'un article fabrique 
selon un procede industriel. (Lorsque la con­
ception visuelle va de pair avec !'utilisation 
d'un article, ii peut etre necessaire de de­
mander a la fois un brevet et un enregistre­
ment de dessin industriel.) 

La technique moderne offre maintenant, plus 
que jamais, la possibilite d'innover dans les 
conceptions. L'auteur peut consacrer beau­
coup de temps, de connaissances, d'efforts 
et d'argent a realiser un dessin, mais s'il 
reussit ii peut en esperer une recompense 
importante. Si toutefois le dessin n'est pas 
protege par la loi, les bonnes creations 
risquent d'etre vite imitees. Les dessinateurs, 
les artisans et les fabricants peuvent limiter 
les imitations en prenant connaissance de 
leurs droits et en faisant enregistrer leurs 
dessins originaux. Cette protection permet au 

Le Bureau des dessins industriels 

dessinateur qui a la main heureuse d'en tirer 
des avantages, ce qui encourage !'innova­
tion, benefique pour tous. 

Le Bureau des dessins industrials 

Le Bureau canadien des dessins industriels 
fait partie de Consommation et Corporations 
Canada, le ministere federal charge d'elabo­
rer et de faire appliquer des lois afin d'assu­
rer a tous un traitement equitable sur le 
marche. Au sein du ministere, le Bureau des 
dessins industriels fait partie d'un organisme 
plus grand, le Bureau des corporations, qui 
s'occupe de tous les droits en matiere de 
"propriete intellectuelle", ce qui comprend 
non seulement les dessins industriels, mais 
aussi les brevets, le droit d'auteur, les 
marques de commerce et le marquage dl bois. 

Le Bureau des dessins industriels foncti0nne 
sous la surveillance generale du directeur du 
Bureau du droit d'auteur et des dessins in­
dustriels. Le bureau conserve en archives 
pres de 47 000 dessins enregistres, et un 
personnel de quatre examinateurs se charge 
de traiter 1 800 nouvelles demandes par 
annee. 

Recherches 
Comme nous l'avons mentionne precedem­
ment, le bureau conserve dans ses dossiers 
quelque 47 000 dessins industriels enre­
gistres. Les personnes interessees peuvent 
venir faire des recherches, et le personnel 
leur expliquera le systeme de classement des 
dossiers et leur fournira des copies des 
dessins deja enregistres (contre un droit 
minime). Les recherches sont utiles dans les 
cas suivants: 
-determiner si le dessin est original, 

done s'il peut etre enregistre; 
-connaitre les differents dessins sur le 

marche et le genre de dessins qui ont ete 
enregistres; 

-trouver des idees dans des domaines con­
nexes ou differents. Les droits de pro­
priete sur un dessin industriel enregistre 
durent cinq ans et peuvent etre renouveles 
pour une periode additionnelle de cinq ans. 
Tous les dessins enregistres dont les 
droits sont echus peuvent etre utilises 
par n'importe qui. 
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Le bureau lui-meme ne peut faire de 
recherche pour le public, sauf lorsqu'il s'agit 
de demandes d'enregistrement qui ont deja 
ete presentees. 

Le Bureau des dessins industriels est situe a 
Place du Portage, Phase I, 5e etage, 50, rue 
Victoria, Hull (Quebec). II est ouvert de 8h30 
a 17h. Pour obtenir des renseignements par 
telephone, composer le numero (819) 
997-1725. 

Correspondance avec le bureau 
Toute la correspondance doit etre envoyee 
au: 

Commissaire des brevets 
(Bureau des dessins industriels) 
Consommation et Corporations Canada 
Ottawa 
KlA OEl 

S'il y a lieu, une lettre peut porter la mention 
"A !'attention de" si elle s'adresse a un agent 
ou une personne en particulier. 

Le Bureau des dessins industriels fournit des 
services d'information, aide a remplir des 
demandes d'enregistrement et fournit des 
copies des dessins deja enregistres (contre 
un droit minime). Bien que le bureau ne 
puisse se prononcer juridiquement sur le 
caractere enregistrable d'un dessin avant le 
depot de la demande, ii peut quand meme 
donner des informations generales, soit en 
repondant directement, soit en fournissant 
une publication pertinente ou en signalant 
!'existence de celle-ci. 

Les demandes d'enregistrement doivent etre 
envoyees par la paste et, habituellement, le 
demandeur n'a pas a se presenter au bureau. 
On ne prendra en consideration aucune de­
mande ou declaration verbale, a moins 
qu'elle ne soit confirmee par ecrit. 

Une lettre concernant une demande en sus­
pens doit mentionner son titre, le nom du 
requerant et le numero de la demande. Une 
lettre concernant un dessin industriel enregis­
tre doit en indiquer le numero. 

Si le demandeur a autorise un agent de bre­
vets inscrit a le representer pour l'enregis­
trement, toute la correspondance concernant 
la demande passera par l'entremise de 
!'agent. 
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Dessins industriels enregistrables et non enregistrables 

Oessins industrials enregistrables et 
non enregistrables 

Dessins industrials enregistrables 
Pour etre enregistre, un dessin industriel doit 
donner a un article fabrique une forme, une 
configuration ou une decoration originale 
comme la forme d'une table, le motif d'un 
tissu ou une decoration sur le manche d'une 
cuiller. L'article est fabrique par un procede 
industriel (pas necessairement a la machine) 
ou destine a l'etre. Pour etre enregistrable, le 
dessin doit plaire a l'oeil. Bien que le dessin 
doive etre original, le Bureau des dessins 
industriels n'a pas a juger la qualite ou la 
valeur de l'attrait visuel. 

Le fait de decrire les caracteristiques fonc­
tionnelles d'un dessin dans une demande ne 
nuira pas a son enregistrement, mais la 
demande n'est pas acceptable si elle se limite 
a celles-ci. 

Rapprochement avec le droit d'auteur, 
les brevets et les marques de commerce 

On confond souvent les dessins industriels 
enregistrables avec le droit d'auteur, les 
brevets et les marques de commerce, qui 
sont aussi des formes de "propriete intellec­
tuelle': 

Le droit d'auteur s'applique a des oeuvres 
artistiques, litteraires, musicales ou 
theatrales. Au depart, bon nombre de des­
sins industriels furent proteges "a titre 
d'oeuvres d'art!', par la Loi sur le droit 
d'auteur. Si !'oeuvre d'art sert ou entend 
servir de modele ou de motif et qu'elle est 
reproduite par un procede industriel sur plus 
de 50 articles, ou ensembles d'articles, elle 
devient un dessin industriel et ii est prefe­
rable de l'enregistrer en vertu de la Loi sur 
les dessins industriels. 

Les brevets concernent les inventions de 
procedes, de machines, de compositions de 
matieres ainsi que les ameliorations inedites 
et utiles. Ces caracteristiques ne peuvent etre 
enregistrees dans la categorie dessin indus­
triel. Neanmoins, on peut obtenir un enregis­
trement de dessin industriel pour l'aspect 
visuel d'un article, c'est-a-dire sa forme, son 
motif ou sa decoration, en meme temps que 
les droits d'un brevet pour ses caracteris­
tiques fonctionnelles ou structurales. 



Les marques de commerce sont des mots, 
des symboles, des images ou toute combi­
naison de ceux-ci, qui servent a distinguer 
les marchandises fabriquees ou les services 
offerts par le proprietaire, des autres qui sont 
sur le marche. 

Dessins non enregistrables 
Les dessins qui ne visent que les caracteris­
tiques fonctionnelles ou utilitaires d'un article 
et qui n'ont rien a voir avec l'attrait visuel ne 
sont pas enregistrables. Si le dessin n'a pas 
d'aspect particulier permettant de le distin­
guer des autres, s'il cherche a proteger une 
methode ou un principe de construction, ou 
tout simplement une idee, ii n'est pas enre­
gistrable. 

On ne peut faire enregistrer non plus les 
materiaux qui entrent dans la fabrication d'un 
article, l'utilite qu'a ou que doit avoir le 
dessin, ni la couleur comme telle, sauf s'il 
s'agit d'un motif fait a partir d'un arrange­
ment de couleurs contrastantes. 

Le bureau peut exiger, lorsqu'il se prononce 
sur le caractere enregistrable ou non enregis­
trable d'un dessin, que le demandeur lui 
fournisse d'autres renseignements, afin de 
determiner si le dessin contient reellement 
des particularites autres que celles qui sont 
necessaires sur le plan utilitaire, s'il semble 
que le dessin se rapporte a un article fabrique 
qui est: 
a) un element d'une machine plus grosse, ou 

une partie d'un article purement fonc­
tionnel, 

b) une partie d'un article que l'usager ne 
voit jamais sous la forme qui est decrite 
dans la demande, 

c) un article ou une partie d'un article qui 
n'est pas visible normalement au moment 
de son utilisation, ou 

d) un article qui, d'apres la description qui 
en est faite dans la demande, a des carac­
teristiques utilitaires. 

Avantages de l'enregistrement 

Avantages de l'enregistrement 

Le principal avantage qu'offre l'enregistre­
ment d'un dessin est de conferer au proprie­
taire le droit exclusif de fabriquer, d'utiliser et 
de vendre son dessin au Canada pendant un 
maximum de 10 ans. Sans enregistrement, 
un dessin industriel ne jouit d'aucune pro­
tection. 

Qui adroit it l'enregistrement 

Seul le "proprietaire" d'un dessin est habilite 
a en demander et a en obtenir l'enregistre­
ment. Par "proprietaire", ii faut entendre 
l'auteur-createur du dessin, a moins que ce 
dernier n'ait ete remunere par un autre pour 
executer le dessin (auquel cas l'employeur 
est le proprietaire et alors le seul autorise a 
demander et a obtenir l'enregistrement). 

Si plusieurs personnes ont collabore a !'exe­
cution du dessin, elles sont coauteurs et, a 
moins d'avoir ete remunerees pour cela par 
un tiers, elles doivent deposer conjointement 
une demande. 

Si le dessin est cree alors que le ou les 
auteurs travaillent pour quelqu'un d'autre 
(par exemple, par un employe pendant "ses 
heures de travail") c'est la societe qui est 
alors le "proprietaire" et la seule "personne" 
autorisee a obtenir l'enregistrement. Seul le 
nom de la societe peut figurer a titre de de­
mandeur et de titulaire de l'enregistrement. 

Si l'identite du "proprietaire" n'est pas claire, 
ii convient de resoudre la question avant le 
depot de la demande, car pour etre valide 
l'enregistrement doit avoir ete demande et 
obtenu par le "proprietaire" reel. 

Quand presenter sa demande 

Dans l'annee qui suit la "publication" du 
dessin au Canada, le proprietaire doit non 
seulement avoir depose sa demande, mais 
egalement avoir obtenu l'enregistrement du 
dessin. 
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"Publication", signifie rendre public ou faire 
une offre cornrnerciale de fac;;on non confi­
dentielle. Par exernple, si un dernandeur a 
fait connaitre son dessin au public le 1er 
janvier 1979, ii doit l'avoir fait enregistrer au 
plus tard le 1er janvier 1980. 

Cornrne ii s'ecoule toujours un certain delai 
entre la presentation de la dernande et l'enre­
gistrernent, du fait que le bureau verifie et 
etudie la dernande, ii est vivernent recorn­
mande de presE;inter sa demande aussitot que 
possible, si la "publication" a eu lieu. 

Agents de brevets inscrits 

Le requerant a le droit de preparer et 
d'instruire lui-meme sa demande, et pour ce 
faire, ii peut compter sur l'aide du Bureau 
des dessins industriels. Toutefois, etant 
donne que le degre de protection accordee 
par l'enregistrement depend de l'habilete a 
etablir sa demande en ce sens, ii est souvent 
a conseiller de retenir les services d'un agent 
qui a de )'experience en ce domaine et qui se 
chargera de la correspondance necessaire 
avec le bureau. On peut obtenir une liste des 
agents en ecrivant au Bureau des dessins 
industriels. La plupart des demandes 
d'enregistrement se font par l'entremise des 
agents de brevets inscrits. 

Les honoraires de ces agents ne sont pas 
reglementes par le bureau. Le demandeur et 
)'agent devront done auparavant regler ce 
point entre eux. 

Preparation de la demande 
d'enregistrement 

Pour etre complete, une demande d'enre­
gistrement de dessin industriel doit compor­
ter une description ecrite des caracteristiques 
originales du dessin, des esquisses et les 
droits exiges. La demande doit inclure les 
droits de depot et d'enregistrement, et suivre 
le modele de la formule prescrite. 

En meme temps que la forrnule de dernande, 
le Bureau des dessins industriels fournit un 
certificat de depot et une liste de controle. 
On en trouvera un modele a la page 21. 
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Preparation de la demande d'enregistrement 

Formula de demande 
Un modele de la formule figure a la page18. 
On peut en obtenir des exemplaires gratuits 
au Bureau des dessins industriels ou a n'im­
porte quel bureau de district de Consomma­
tion et Corporations Canada (voir a la page 
14). 

Lorsqu'on remplit la formule de demande, ii 
taut se rappeler que 
a) seul le "proprietaire" du dessin peut la 

deposer (voir a la page 7 "Qui a droit a 
I' enregistrement"); 

bl la formule doit etre remplie en double 
exemplaire; 

cl la demande doit inclure une description 
et des esquisses ou des photographies 
(en triple exemplaire) du dessin applique 
a un article fabrique; 

d) le titre qui figure dans la demande doit 
designer !'article auquel s'applique le 
dessin; 

el le demandeur doit fournir son adresse 
postale· complete; 

f) la formule dument remplie en double 
exemplaire et les esquisses doivent etre 
envoyees au Cornmissaire des brevets 
(Bureau des dessins industriels), Ottawa, 
K1A 0E1. 

Voir a la page 19 un "rnodele de demande 
durnent remplie'.' 

Description 
La description faite dans la formule de 
demande doit etre celle du dessin et non 
celle de /'article auquel s'applique le dessin. 
Elle doit etre enoncee en terrnes simples, 
avec clarte et concision. II n'est pas neces­
saire de decrire en detail chaque particularite 
du dessin, rnais ii taut que la description indi­
que avec un souci de precision raisonnable 
ce que represente le dessin et ce que le de­
mandeur croit etre Jes caracteristiques origi­
nales. Les exigences du bureau ne vont pas 
plus loin; la qualite et le libelle dependent du 
requerant. 



Etant donne que les tribunaux peuvent utili­
ser la description pour determiner jusqu'ou 
va la protection accordee au dessin, les 
requerants doivent en soigner la formulation . 
Une description qui en dit trop peut etre 
interpretee de tai;:on trop large; par contre, 
une description qui n'en dit pas assez laisse 
le champ libre au plagiat, l'imitateur n'ayant 
que de legeres modifications a faire. Dans les 
deux cas, la valeur de l'enregistrement serait 
menacee. Comme le requerant est respon­
sable des consequences legales de la descrip­
tion, ii a interet a tenir compte des points 
suivants: 
a) la description doit rendre compte de l'idee 

du requerant et donner les particularites 
de forme, de configuration, de motif 
ou d'ornementation appliquees a un arti­
cle tabrique; 

b) si le requerant connait !'existence de des­
sins semblables, ii doit donner assez de 
details pour indiquer comment son dessin 
se distingue des autres; 

c) le requerant peut, s'il le desire, indiquer 
quelles sont les caracteristiques qu'il juge 
les plus importantes; 

d) la description doit porter sur les aspects 
visuels du dessin seulement. Les dessina­
teurs font souvent l'erreur de decrire le 
dessin en tenant compte surtout du fonc­
tionnement de !'article; 

el les mots ou lettres du dessin ne sont pas 
proteges par un dessin industriel; on doit 
done y renoncer dans la description, sur 
les esquisses ou dans les deux cas (voir a 
la page 10). 

Esquisses 
Une demande d'enregistrement doit com­
prendre une esquisse (ou une photographie) 
du dessin tel qu'il s'applique a !'article 
fabrique, ce qui fournit une divulgation pre­
cise. L'esquisse doit etre conforme a la 
description avec laquelle elle formera une 
"image" complete. 

Preparation de la demande d'enregistrement 

Al Format et qualite du papier, nombre 
d'exemplaires et expedition - II taut deux 
exemplaires 8 1 /2" x 11" ou 8" x 13" de 
l'esquisse sur papier blanc de bonne qualite 
ou sur papier toile, et un autre exemplaire 
sur carton bristol a 2 ou 3 plis, d'un blanc 
pur, de 8" x 13". Les trois esquisses doivent 
etre envoyees a plat, non roulees, et de­
vraient etre protegees par un carton epais. 

Bl Marge - II taut laisser une marge d'un 
pouce, a gauche de la feuille, pour etre con­
forme aux Reglements. 

Cl Lignes - Toutes les lignes, fines ou 
fortes, doivent etre tracees a l'encre indele­
bile noire ou !'equivalent. Elles doivent etre 
precises et continues; on doit eviter les lignes 
trop fines ou trop rapprochees. 

On peut se servir des lignes pointillees ou bri­
sees pour distinguer les structures environ­
nantes, mais !'article lui-meme doit etre 
dessine en lignes continues. Le demandeur 
peut souligner les caracteristiques du dessin 
par des lignes noires epaisses, les encercler 
ou autre, pourvu que le resultat soit net et se 
prete a la photocopie. 

Dl Echelle - Toutes les esquisses doivent 
etre a une echelle assez grande pour etre fa­
cilement lisibles. Elles doivent correspondre 
entre elles et avoir la meme echelle (sauf s'il 
s'agit d'agrandissements). 

El Contenu de l'esquisse - L'esquisse de 
!'article doit montrer chacune des caracteris­
tiques dont ii est question dans la descrip­
tion . C'est pourquoi ii faudra probablement le 
presenter sous plusieurs angles. Le bureau 
ne modifiera pas les esquisses du deman­
deur. 

Fl Nombre de vues - La demande doit 
comporter un nombre suffisant de vues pour 
bien representer le dessin . 

Gl Disposition des vues - Toutes les vues 
presentees sur une meme feuille doivent etre 
orientees dans la meme direction et on doit 
pouvoir les etudier sans tourner la feuille 
dans tous les sens. Elles ne doivent pas se 
superposer ni empieter les unes sur les 
autres. 
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S'il est necessaire, pour bien illustrer le des­
sin, de presenter une vue plus large que la 
feuille, on doit utiliser le papier sur sa 
longueur de sorte que la marge se trouve en 
haut de la feuille. 

HI Genre de vues - Pour une meilleure 
representation, ii est recommande de faire 
des vues en perspective. Voici quelques 
exemples: 

Voici d'autres techniques d'illustration qui 
sont egalement acceptables: 

[L 
I) Renonciation - Toutes les ecritures qui 
apparaissent sur le dessin et qui n'ont pas 
expressement fait l'objet d'une renonciation 
dans la description, doivent etre en pointille. 

JI Hachures - Les hachures sont faculta­
tives. Cela consiste en general a tracer des 
lignes grasses sur la partie ombree de 
!'article. 

Kl Caracteristiques diverses - A !'occa­
sion, le demandeur pourra faire etat des 
caracteristiques suivantes: positions ouverte 
ou fermee, vues en coupe (hachures), vues 
partielles, objets souples, transparents, d'une 
longueur indeterminee OU a motifs repetes. 
Pour de plus amples renseignements, 
s'adresser au Bureau des dessins industriels. 

LI Nota - II est important de ne pas incor­
porer dans les esquisses le titre, la descrip­
tion, les dimensions ou les noms, mais la 
signature du proprietaire peut figurer dans le 
coin droit inferi0t1r de chaque feuille. 

Le bureau peut aussi exiger du requerant 
qu'il fournisse un echantillon du dessin 
(p. ex. un morceau de tissu) afin de comple­
ter l'esquisse. 
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Preparation de la demande d'enregistrement 

Photographies* 
Le bureau acceptera une photographie a la 
place d'une esquisse aux conditions sui­
vantes: 
a) elle doit etre d'assez bonne qualite pour 

qu'on puisse la photocopier; 
b) ii taut fournir trois exemplaires de chaque 

photographie; 
c) aucune photo ne doit etre montee; l'une 

d'elles doit etre tiree sur un papier de 
bonne qualite 8" x 13" et les deux autres 
en format 8" x 13" ou 8 1/2" x 11"; 

d) la photo doit montrer clairement toutes 
les caracteristiques du dessin; 

e) elle doit avoir ete prise sous un angle qui 
ne deforme pas la vue reelle qu'on doit 
avoir de I' ob jet; et 

f) elle doit ne representer que l'objet sur 
fond neutre (blanc). 

Dessin unique et representations 
multtples 
Une demande d'enregistrement doit se limiter 
a un seul dessin, mais peut contenir un cer­
tain nombre de representations de celui-ci. 
Ces representations seront considerees 
comme des illustrations pures et simples du 
meme dessin si les deux conditions suivantes 
sont respectees: 

a) les caracteristiques du dessin original ne 
sont pas suffisamment differentes pour 
qu'une representation soit originale par 
rapport a l'autre; et 

bl les articles auxquels s'applique le dessin 
sont de la meme nature. 

Des representations supplementaires du 
dessin peuvent etre ajoutees a la demande 
n'importe quand avant l'enregistrement. Si 
une meme demande contient des represen­
tations suffisamment differentes l'une de 
l'autre, pour faire l'objet de demandes 
distinctes, le requerant devra alors deposer 
pour chaque dessin une demande qui portera 
la meme date de depot que la premiere. 

•Bien que le bureau accepte les photographies pour 
rendre service aux requerants. ii n'est pas certain que les 
tribunaux accepteront leur validite en tant qu'"esquisses". 



Examen et enregistrement 

Role de l'examinateur 
L'examinateur verifiera la presentation, la 
description et les dessins, et s'assurera de 
l'originalite et de la nouveaute du dessin 
decrit en cherchant parmi les dessins deja 
enregistres et les autres dessins connus. II 
acceptera alors la demande ou informera le 
requerant des erreurs qui doivent etre 
corrigees. 

L'examinateur ne se prononcera pas sur la 
valeur esthetique ou commerciale du dessin 
et ne dira pas d'avance au requerant si son 
dessin est enregistrable. 

Duree de l'examen 
Le Bureau des dessins industriels essaie 
d'accorder l'enregistrement dans les 30 jours 
qui suivent la reception de la demande, a 
condition qu'il n'y ait pas d'irregularites. 

Examen rapide des demandes 
Si la demande est deposee a la fin du delai 
d'un an (page 8 ), le Bureau des dessins in­
dustriels l'examinera apres avoir re<;:u une 
demande ecrite d'examen rapide. Par exem­
ple, si le requerant publie son dessin le 10 
janvier 1979 et que le 1er janvier 1980 ii 
decide de le faire enregistrer, ii n'a plus que 
neut jours pour le faire . Toutefois, s'il 
demande un examen rapide, ii est possible 
qu'il obtienne I' enregistrement a temps, soit 
le 10 janvier 1980. 

S'il taut accelerer le processus, le requerant 
doit faire le necessaire pour eviter tout 
retard. Par exemple, les formules doivent 
etre correctement remplies et les demandes 
doivent etre envoyees par message, au Bu­
reau des dessins industriels a Hull, plutot 
qu'aux bureaux regionaux ou de district. 
Lorsque le delai tire vraiment a sa fin, ii est 
preferable de communiquer par telephone 
(819) 997-1725. 

Demandes de delais 
Le requerant doit informer le Bureau des 
dessins industriels par ecrit s'il desire que 
l'enregistrement de son dessin soit retarde, 
pour des raisons de commercialisation ou de 
depot dans d'autres pays. Cela peut se faire 
au moment du depot ou dans les 30 jours qui 
suivent. Le delai d'enregistrement d'une de­
mande recevable peut, au gre du requerant, 

Examen et enregistrement 

s'etendre jusqu'a un maximum de sept mois, 
a compter de la date de depot. Le delai peut 
etre annule a la demande du requerant, et le 
dessin sera enregistre sur-le-champ. 

Premiere etape de !'instruction 
Avant d'etudier le dessin lui-meme, on verifie 
si toutes les formalites necessaires ont bien 
ete remplies. Si, a cette etape, la demande 
ne satisfait pas a toutes les exigences de la 
loi, notamment s'il manque les droits, esquis­
ses, declaration ou description, le requerant 
sera informe que sa demande ne sera accep­
tee que lorsqu'elle rencontrera toutes les 
exigences. 

Toujours a la meme etape, si le bureau cons­
tate des lacunes accessoires (par exemple 
une date ou une esquisse incomplete), ii 
enverra une lettre au requerant pour que 
celui -ci fasse le necessaire. 

Examen 
A cette etape, l'examinateur etudie la de­
mande pour s'assurer que toutes les exigen­
ces de la Loi et des Regles sur les dessins in­
dustriels ont bien ete respectees et que le 
dessin est "original", c'est-a-dire qu'il n'est 
pas identique a un dessin deja utilise pour un 
article fabrique. 

S'il decouvre des lacunes, l'examinateur 
enverra au requerant un rapport en ce sens 
lui demandant officiellement de modifier la 
demande. 

Modifications et reexamen 
Dans la plupart des cas, on peut satisfaire 
aux objections de l'examinateur en modifiant 
sa .demande ou en discutant du probleme 
avec lui. II n'est pas necessaire d'abandonner 
la demande. Le requerant a six mois, a 
compter de la date du rapport de l'examina­
teur, pour se conformer a ses observations, 
faute de quoi sa demande est jugee inactive. 
Elle ne pourra etre reprise que si le deman­
deur fait une demarche en ce sens et fait 
parvenir une declaration indiquant que le 
dessin n'a pas ete rendu public au Canada 
pendant plus d'un an . 
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Appels 
Si les modifications demandees par le 
rapport de l'examinateur ne sont pas faites, 
la demande devra etre rejetee a nouveau. Le 
requerant peut alors en appeler a la Commis­
sion d'appel des brevets qui 'en retour fera 
des recommandations au Commissaire des 
brevets. On peut en appeler des decisions du 
Commissaire des brevets et du Bureau des 
dessins industriels devant la Cour federale du 
Canada et, en dernier recours, interjeter 
appel devant la Cour supreme du Canada. 

Conflits 
Quand plusieurs personnes presentent des 
demandes pour le meme dessin, ces der­
nieres sont etudiees suivant le principe "pre­
mier arrive, premier servi". C'est la demande 
qui a ete deposee la premiere (date de depot 
au Canada ou selon la convention si elle a 
deja ete presentee dans un autre pays) qui 
sera enregistree. 

Enregistrement 
Une fois la demande acceptee, le dessin sera 
enregistre a moins qu'on ait demande un 
delai. Quand le dessin industriel est enregis­
tre, le bureau delivre au proprietaire un cer­
tificat qui constitue la preuve de la propriete 
et de l'originalite du dessin. A compter de la 
date de l'enregistrement, le proprietaire aura 
le droit exclusif de fabriquer, d'utiliser et de 
vendre son dessin au Canada, en tout ou en 
partie, pendant une periode de cinq ans qui 
peut etre prolongee d'autant. 

Marquage des produits 

Une fois le dessin enregistre, chaque objet 
auquel ii s'applique doit porter le nom du pro­
prietaire, la mention "Enr." et l'annee d'enre­
gistrement, si possible sur !'article meme, 
mais ces renseignements peuvent aussi fi­
gurer sur une etiquette. II est tres important 
que les articles soient bien marques sinon 
l'enregistrement pourrait devenir invalide. 
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Recours 

Recours 

En vertu de la Loi sur les dessins industriels, 
le proprietaire d'un dessin enregistre peut 
entreprendre des poursuites judiciaires contre 
quiconque contrefait son dessin au Canada 
dans les douze mois qui suivent. La respon­
sabilite en incombe a nul autre qu'au 
proprietaire. 

Renouvellement 

Pour renouveler, ii s'agit d'envoyer au 
Bureau des dessins industriels une lettre de­
mandant le renouvellement et accompagnee 
des droits prescrits (page 14 ). Cette lettre 
doit parvenir au bureau avant !'expiration des 
premiers cinq ans, mais ce dernier acceptera 
des demandes de renouvellement au cours 
des trois mois suivant la date d'expiration, 
contre le versement d'un droit additionnel. 

La demande de renouvellement doit indiquer 
le numero d'enregistrement et le nom du 
proprietaire. 

Commercialisation des droits d'un 
dessin industriel 

Le proprietaire d'un dessin enregistre a le 
droit exclusif de fabriquer, d'utiliser ou de 
vendre le produit auquel s'applique le dessin 
en question, ou ii pe1Jt vendre ses droits a 
d'autres personnes ou leur accorder une 
licence. Si tel est le cas, on peut se procurer 
le nom des fabricants canadiens susceptibles 
de vouloir acquerir les droits exclusifs d'un 
dessin enregistre en consultant deux ouvra­
ges de reference qui se trouvent dans les 
bibliotheques publiques: l'lndex commercial 
canadien publie par I' Association des 
manufacturiers canadiens, Toronto; et le 
Canadian Trade Directory de Frazer, Toronto 
et Montreal. Le transfert des droits se fait 
par des actes juridiques qui prennent la 
forme de "cession" ou de "licence". 



Cession 
II y a "cession" quand la ou les personnes 
ayant des interets dans le dessin cedent defi­
nitivement la totalite ou une partie de leurs 
droits a une autre partie appelee le "ces­
sionnaire". Ce dernier detient alors les droits 
de propriete tout d'abord detenus par celui 
qui a fait enregistrer le dessin . Cet accord 
doit etre ecrit. On trouvera un modele de 
formule a la page 20. 

Le nouveau proprietaire doit s'assurer que la 
cession est bien enregistree au Bureau des 
dessins industriels, car bon nombre de ju­
ristes ont exprime !'opinion qu'un nouveau 
proprietaire doit avoir fait enregistrer la 
cession avant d'avoir le droit de poursuivre 
en contrefa<;:on. On enregistre la cession au 
bureau en presentant !'original du document 
de cession ou une copie conforme, certifiee 
par un fonctionnaire public competent ou par 
un notaire. 

L'enregistrement du dessin doit preceder 
celui de la cession. Seul !'auteur, et non le 
cessionnaire, a le droit de faire enregistrer le 
dessin. 

Licence 
la "licence" differe de la cession en ce que 
le proprietaire d'un dessin industriel enre­
gistre conserve son titre de propriete mais 
permet temporairement au preneur de licence 
d'utiliser son dessin, sous reserve de condi­
tions ou de limites precisees dans l'accord de 
licence. 

Enregistrement a l'etranger 

Les droits d'un dessin enregistre au Canada 
ne s'appliquent que dans ce pays. Si l'on 
desire obtenir des droits semblables a 
l'etranger, on doit en faire la demande dans 
chaque pays individuellement. 

Au Royaume-Uni, les lois concernant les 
dessins industriels ressemblent beaucoup aux 
lois canadiennes, et l'on utilise aussi le terme 
"Industrial Design" (dessin industriel). 

Aux Etats-Unis, le "Design Patent" (brevet 
de dessin) correspond a notre "dessin indus­
triel" enregistre. II ne faut pas confondre les 
"Design Patents" avec les "brevets" d'inven­
tion . 

Enregistrement a l'etranger 

Dans beaucoup d'autres pays, on accorde 
des droits pour les caracteristiques utilitaires 
d'un article en meme temps que pour son 
esthetique ou son apparence (p. ex. le "petit 
brevet" au Japon, le "modele d'utilite" en 
France et le "gebrauchsmuster" en Alle­
magne), alors que le dessin industriel 
enregistre au Canada ne s'applique qu'aux 
caracteristiques visuelles de !'article. 

Le Canada, comme tous les autres pays 
signataires de la Convention de Paris en 
1883, est oblige d'accorder une priorite de 
six mois a ceux qui ont deja presente une 
demande d'enregistrement de dessin indus­
triel (brevet de dessin, gebrauchsmuster et 
autres) dans un autre pays signataire de la 
convention. Par exemple, si un dessinateur 
depose une demande dans un pays le 
1er janvier 1979, ii a jusqu'au 1er juillet 1979 
pour deposer une demande dans un autre 
pays signataire s'il veut beneficier des 
priorites accordees par la convention . 
Neanmoins la dernande recevra comme date 
de depot le 1er janvier 1979. 

La Convention de Paris est une entente 
internationale qui regroupe environ 90 pays. 
Le Bureau canadien des dessins industriels 
en fournira la liste sur demande. 

Les requerants doivent savoir que certains 
pays peuvent rejeter une demande d'enregis­
trement si le dessin a deja ete enregistre 
ailleurs par le dernandeur lui-merne ou par 
une autre personne. Pour eviter ce genre de 
situation aux proprietaires de dessins, le 
Bureau canadien des dessins industriels offre 
au dernandeur la possibilite de retarder 
l'enregistrement pour que leur demande soit 
presentee en meme temps au Canada que 
dans un pays etranger (voir a la page 11 
"Dernandes de delais"). 

Autres publications disponibles 

Les requerants ou leurs agents qui veulent 
consulter directement la Loi et le Reglement 
sur les dessins industriels peuvent en obtenir 
des exemplaires en s'adressant au Centre 
d'edition, Approvisionnements et Services 
Canada, Service des commandes postales, 
Ottawa, K1A 0S9, ou a toute librairie qui 
vend les publications federales. 
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On peut aussi se procurer gratuitement une 
brochure intitulee "Le dessin industriel, 
questions et reponses" aupres du Bureau des 
dessins industriels ou de tout bureau regional 
ou de district de Consommation et Corpora­
tions Canada . Le ministere publie en outre 
des brochures d'interet general dans d'autres 
domaines de la propriete intellectuelle 
comme les brevets, le droit d'auteur ou les 
marques de commerce. Une personne qui 
envisage de presenter une demande d'enre­
gistrement de dessin industriel devrait au 
prealable consulter ces brochures pour 
s'assurer que la protection accordee par la loi 
est bien celle qu'elle recherche. 

Droits 

Les droits peuvent etre modifies sans 
preavis. On peut se procurer le bareme 
actualise des tarifs aupres du Bureau des 
dessins industriels ou de l'un des bureaux de 
Consommation et Corporations Canada. 
Les cheques couvrant les droits doivent etre 
libelles a l'ordre du Receveur general du 
Canada . 

Voici la liste des principaux droits a acquitter: 

Examen et enregistrement d'une demande et 
delivrance d'un certificat: $100 

Renouvellement de l'enregistrement et deli­
vrance d'un certificat: $200 

Enregistrement d'une cession : $25 plus $10 
pour chaque dessin supplementaire men­
tionne dans la cession. 

Copies d'extraits du Registre des dessins ou 
copies de certificats, d'esquisses ou d'autres 
documents: $0.50 pour chaque feuille. 

Pour l'authentification des copies on exige 
$10 de plus. 
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Bureaux des regions 

Bureaux des regions 

On peut obtenir de !'information generale sur 
le dessin industriel ainsi que sur les brevets, 
les marques de commerce et le droit d'auteur 
a tous les bureaux de Consommation et Cor­
porations Canada . 

Le courrier destine au Bureau des dessins 
industriels peut etre depose a l'un des 
bureaux du ministere enumeres ci-apres, au 
lieu d'etre envoye par la poste; le bureau qui 
le recevra se chargera d'y apposer la date de 
reception. 

St. John's (Terre-Neuvel 
Consommation et Corporations Canada 
lmmeuble Sir Humphrey Gilbert 
5e etage 
rue Duckworth 
St. John's (Terre-Neuve) 
A1C 1G4 

Corner Brook (Terre-Neuve) 
Consommation et Corporations Canada 
C.P. 1048 
Herald Tower 
5e etage 
avenue Herald 
Corner Brook (Terre-Neuve) 

Halifax (Nouvelle-Ecosse) 
Consommation et Corporations Canada 
Faillite 
Montreal Tower 
6° etage, 5151, rue George 
Halifax (Nouvelle-Ecosse) 
B3J 1M5 

Sydney (Nouvelle-Ecosse) 
Consommation et Corporations Canada 
lmmeuble Federal, Piece 245 
Angle des rues Dorchester et Charlotte 
Sydney (Nouvelle-Ecosse) 
B1P 5Z2 

Charlottetown (lie-du-Prince-Edouard) 
Consommation et Corporations Canada 
lmmeuble Dominion 
3° etage, Piece 4 
97, rue Queen 
Charlottetown (ile-du-Prince-Edouard) 
C1A 4A9 



Moncton (Nouveau-Brunswick) 
Consommation et Corporations Canada 
lmmeuble Norwick Union 
2e etage 
100, rue Cameron 
Moncton (Nouveau-Brunswick) 
E1C 5Y6 ' 

Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
Consommation et Corporations Canada 
2e etage 
633, rue Queen 
Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
E3B 1C3 

Saint-Jean (Nouveau-Brunswick) 
Consommation et Corporations Canada 
295, Bayside Drive 
Saint-Jean (Nouveau-Brunswick) 
E2J lB1 

Quebec (Quebec) 
Consommation et Corporations Canada 
Faillite 
lmmeuble de la Banque de Montreal 
Piece 1801 
800, Carre d'Youville 
Quebec (Quebec) 
G1L 3P4 

Montreal (Quebec) 
Consommation et Corporations Canada 
Faillite 
10• etage 
1410, rue Stanley 
Montreal (Quebec) 
H3A 1P7 

Sherbrooke (Quebec) 
Consommation et Corporations Canada 
Faillite 
Piece 510 
lmmeuble Trust Royal 
25, rue Wellington nord 
Sherbrooke (Quebec) 
J1H 5B1 

Trois-Rivieres (Quebec) 
Consommation et Corporations Canada 
lmmeuble Trust Royal 
1300, rue Notre-Dame 
Trois-Rivieres (Quebec) 
G9A 4X3 

Bureaux des regions 

Hamilton (Ontario) 
Consommation et Corporations Canada 
Faillite 
lmmeuble Union Gas 
3e etage 
20, rue Hughson sud 
Hamilton (Ontario) 
L8N 2A1 

Sudbury (Ontario) 
Consommation et Corporations Canada 
Faillite 
767, Barrydowne Road 
Sudbury (Ontario) 
P3A 3T6 

Ottawa (Ontario) 
Consommation et Corporations Canada 
Faillite 
lmmeuble Brunswick 
240, rue Bank 
C.P. 2009 
Succursale " D" 
Ottawa (Ontario) 
K1P 6A8 

London (Ontario) 
Consommation et Corporations Canada 
Faillite 
3e etage 
217, rue York 
London (Ontario) 
N6A 1B7 

Consommation et Corporations Canada 
781, rue Richmond 
London (Ontario) 
N6A 3H4 

Toronto (Ontario) 
Consommation et Corporations Canada 
Faillite 
7e etage 
25, av. St. Clair est 
Toronto (Ontario) 
M4T 1M2 

Willowdale (Ontario) 
Consommation et Corporations Canada 
lmmeuble Federal, 6• etage 
4900, rue Yonge 
Willowdale (Ontario) 
M2N 6B8 
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Winnipeg (Manitoba) 
Consommation et Corporations Canada 
Faillite 
203 - 260, av. St. Mary 
Winnipeg (Manitoba) 
R3C 0M6 

Regina (Saskatchewan) 
Consommation et Corporations Canada 
Faillite 
2212, rue Scarth 
Regina (Saskatchewan) 
S4P 2J6 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Consommation et Corporations Canada 
Faillite 
3421 - 8e Rue est 
Saskatoon (Saskatchewan) 
S7H 0W5 

Calgary (Alberta) 
Consommation et Corporations Canada 
Faillite 
1008, 78 Avenue 
Calgary (Alberta) 
T2P 1A7 

Edmonton (Alberta) 
Consommation et Corporations Canada 
Faillite 
lmmeuble Oliver 
10225, 1008 Avenue 
Edmonton (Alberta) 
T5J 0A1 
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Bureaux des regions 

Vancouver (Colombie-Britannique) 
Consommation et Corporations Canada 
Faillite 
C.P. 10066 
Pacific Centre 
700, rue Georgia ouest 
Vancouver (Colombie-Britannique) 
V7Y 1E2 

Victoria (Colombie-Britanniquel 
Consommation et Corporations Canada 
Piece 401 
1230, rue Government 
Victoria (Colombie-Britannique) 
V8W 1Y3 

Kelowna (Colombie-Britannique) 
Consommation et Corporations Canada 
478, avenue Bernard 
Piece 305, 3° etage 
Kelowna (Colombie-Britannique) 
V1Y 6N7 

Prince George (Colombie-Britannique) 
Consommation et Corporations Canada 
7° etage, Piece 708 
Permanent Tower 
299, rue Victoria 
Prince George (Colombie-Britannique) 
V2L 2J5 



Comment remplir une demande d'enregistrement de dessin industriel 

INSTRUCTIONS FOR COMPLETING AN INDUSTRIAL 
DESIGN APPLICATION 

I. On the first line of the application form insert the 
name(s) of the proprietor(s) of the design. Note the pro­
visions of Section I 2(1) of the Industrial Design Act which 
states: 

12. ( I) The author of any design shall be considered 
the proprietor thereof unless he has executed the design 
for another person for a good or valuable consideration, in 
which case such other person shall be considered the 
proprietor. 

Where there is more than one proprietor, it is not necessary to 
alter the pre-printed form to read in the plural. 

2. On the second and third lines of the form insert the full 
postal address of the proprietor. 

3. On the fourth, fifth and sixth lines, repeat the proprietor's 
name and address or you may insert the phrase "same u 
above". 

4. On the seventh line of the application form please insert a 
title which identifies the specific article of manufacture to 
which the design is being applied, for example: 

a TOY ANIMAL FIGURE, 
a CHAIR, 
a BOTTLE. 

S. On the eighth line insert the word "sole" or "co-" 
as applicable. 

6. In the lower portion of the first page and following the 
words "is characterized by", insert a description of the cha­
racteristic features of the design, i.e. a description of the shape 
and/or the ornamentation applied to the article. Geometric 
terms may be used, if desired. If the description is too lengthy 
to be contained on page one, continue it on a blank page of 
the same size, which should be numbered IA. 

7. On page 2 of the printed form, insert the location (city, 
town or village) and the date of signature of the application. 

8. Both copies of the application should be signed by the 
applicant (proprietor) and witnessed by two parties whose 
signatures should be inserted where indicated. 

COMMENT REMPLIR UNE DEMAND£ D'ENREGISTRE­
MENT DE DESSIN INDUSTRIEL 

I. A la premii!re ligne de la formule de demande, inscrire le(s) 
nom(s) du/des proprietaire(s). Veuillez noter les dispositions 
de !'article 12(1) de la Loi sur les dessins industriels: 

12. (I) L'auteur d'un dessin en ett considt!rc comme le 
proprit!taire • moins que, pour une boMe et valable con­
sidt!ration, il n'ait ext!cute le dessin pour une autre personne. 
Dans cc cas, cette autre personne en est considirie comme 
le propril!taire. 

Lorsqu'il y a plus d'un proprietaire, il n'est pas nt!cessaire de 
modifier la premiere ligne de la formule pour les besoins du 
pluriel. 

2. A la deuxii!me et la troisii!me ligne de la fonnule, inscrire 
l'adresse postal• complete du proprit!taire. 

3. A la quatrii!me, cinquieme et sixii!me lignes, rept!ter le nom 
et l'adresse du proprietaire ou inscrire la mention "mi!me que 
precedemment". 

4. A la septii!me ligne de la formule de demande, veuillez: 
inscrire un titre qui identifie !'article fabrique auquel est 
applique le dessin industriel, par exemple: 

Un ANIMAL JOUET, 
Une CHAISE, 
Une BOUTEILLE. 

S. A la huitieme ligne, inscrire "unique" ou "co" scion le cu. 

6. Au bas de la premiere page et i la suite de "est caractt!rist! 
par", decrivez les traits caracteristiques du dessin, c'est•A•dire 
une description de la forme et/ou de l'omementation appliquee 
:I l'article. Yous pouvez utiliser des termes de gt!ometrie si 
vous le desirez. Si vous n•avez pas suCfmmmcnt d•espace 
sur la premiere page pour completer ladite description, 
continuer celle-ci sur une page de m~m• format que vous 
numeroterez IA. 

7. A la page 2 de la formule, inscrire l'endroit (ville ou 
village) et la date de signature de la demande. 

8. Les deux copies de la demand• doivent etre signees par le 
requerant (proprietaire) et deux temoins qui apposeront leur 
signature dans l'espace prevu i cet effet. 
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I♦ 

(In this space 
de&eribc the 
lksipin 
words) 

(ltttlmiri 
UM 

deKriptioff 
d11dudnJ 

Modele de formule de demande d'enregistrement (en blanc) 

eoosur- and Consomma1ion 
Corporate Al1airs canada el Corporalions Conada 

Industrial 
0..ign Office 

Bureau des 
dessins industriels 

Al'PUCA TION FOR REGISTRATION 
OF AN INDUSTRIAL DESIGN 

DEMANDE D'ENREGISTREMENT 
D'UN DESSJN JNDUSTRIEL 

{TO BE MADE IN DUPLICATE - EN DOUBLE EXEMllAIREJ 

I, -------------------/,, 

whose full post office address is dt(adrruepostakaucompltt) _______________________ _ 

hereby request you to register in the name of 
dm1andt par Its prtstnlts l'tnrq-istrtmtnl au nom dt 

________________________ whost full post oUiceaddren is 

an lndustnal Design for a 
d'un dessin 1ndustn'el pour un 

of which I am the 
dont Jt WIS It 

dt (adrtm posta/e au compltt) 

proprietor 
proprierain 

I declare that the said Industrial Design was not in we to my knowledge by any other person than myself at the time of 
Jt diclart qut /edit de.um indmtritl n 'itait pas en um,t a ma connaiuanct par quelque autre ptnonne qut moi-mbnt 

my adoption thereof 
lvnque je I a, odopti 

A drawina of the said lndwtrial Design is hereunto-annexed. 
a-joint UM nqWJV dudit dnsin industritl 

Sianed at 
Fait4 ----------------

:~~----------------
WilfteSICI~ 

Witnesses. 
Tlmoins: 

(I)-------------­

(2) --------------

Address to 
The Comnussioner of Patents, 
Ottawa, Canada. 
KIAOEI 

AdrtJRrau 
Commimirt dts brtPtls, 
Ott4Wrl, Ouuda. 
KIAOEI 

this ,,-------------
19 , in the pretence of the two underugned 

en prlunce dt dna tlmoins souai,nh 

Siplature 



I♦ 

(In thiupace 
.:lucribelhe 
ckli&ftin 
WOfdi) 

(lnsbtrkl ... 
dev:rlptloll 
dM dmbi} 

Modele de formule de demande d'enregistrement (remplie) 

Consu1w and Conscmnalion 
Co,po,aleAllails~ 81CofpolllionsCllnada 

lndusuial 
Design Office 

Bureau des 
dessins industriel1 

AfPUCATION FOR REGISTRATION 
OF AN INDUSTRIAL D£SICN 

OEMANOE O'ENREGISTREMENT 
O'UN OESS/N INOUS'TTUEL 

(TO IE MADE IN DUPLICATE - £N DOUBU EXEM1L4/RE) 

I, _____ .c.J.c.•.c.•ccn.....:.Dccu.c.r.;..a_n.;..t _____________________ _ 
J,, 

whose fuU post office addrHS is 1 2 , rue R. ac in e 
d~(adrtS#poslokau complttJ--'------------~---------

Chicoutimi, QuEbec 

hereby request you to rcgiste,·m 1he name or _,J,.,ee..,a.,n,._,O:,,u,_,r'"'a'-'n'-'t~-----------
,umande par lei ptrunta I 'en,qistrt~nt au nom dt 

whose full post omce address is 
------------------------dt(edrt•pouakau compkt) 

tDeme gue precedeament 

an lndustria1 Design for a 
d'un dtSlin indwtritl pour un 

T uet 

or which I am the uni ue proprietor 
dontjtsuisl' -----------'===------------- p,opriitoill 

I dedare that 1he said lndus1rial Design wu not in we ~o my knowledge by any othtr penoo than myself at the time or 
Jt dlcl4rr qut Wir deuin indusrritl n•etoit pes tn wo,tO ma ccmnaiuantt p11rquelqutautrt ,wnonMq~ ,n()i•ml~ 

my adoplion thereof. 
Jorsqut jt I a; adopti. 

Theuiidlnd111tria1Drtil,ftischaracteriz.edby une forme oblongue gEneralem~nt ovale 
Udir dtuin industritl tst caractlriu por 

avec cOtE plat l l'arri~re. Le bo1tier du briquet comprend Une 

section supErieure de format rEduit et une section inferieure 

plus large. La section sup&rieure a un cetE arti~re inclinE 

vers le bas sur lequel se trouve un bouton-pression de forme 

triangulaire. 

A dmitina of the uid Industrial Dcsipl is hereunto annexed. 
CJ.joint UIW tsquisw dwlil dasin indwtrid 

Signed at Chicoutimi FIUt4 ----'====.;;.... _______ _ 

day of ---~l~•~n~v~i~•~r _________ _ 
jov,d 

witnesse,~ 

Addria to: 
The Commissioner or Patents., 
Ottawa. Canldl. 
KIAOEI 

Adrtutrau: 
CommiJMlitt drs brewts., 
o,-.°""""'-
KIA OE/ 

~--.:.t.:.r,co.:.i,,.s.:.i~,em,._e,,_ _____ _ 
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Modele de formule de cession des droits 

FORMULE DE CESSION 

Pour la s00111e de _____ dollars ($ ___ ), dont r~ception est accus~e 
par les pr~sentes, le soussign~ vend, c~de et transmet a (nom et adresse 
du nouveau propri~taire) tous ses droits, au Canada, au dessin industriel 
qui porte le num~ro d'enregistrement des dessins industriels canadiens 
(num~ro), intitul~ (titre), et l 'enregistrement dudit dessin industriel 
canadien pour le reste de la p~riode au cours de laquelle il est encore 
en vigueur. 

FAIT A. ____ ~---~---~--
le ( jour de 

T~moin PropriHaire 



Modele du certif,cat de depot et de la ilste de controle 

Consumer and Consommat1on I♦ Corporate Affairs Canada et Corporations Canada 

h.0.11t,tll0etign 
Off,co 

._ ... , 
•COAi• .,_.__, 
0-AGIIIIIT 

_,. L __ .., 
IIILOUlaANT OU 

Of L'-.GUrf 

8uraeu dn deu1n1 
1ndu1tnetl 

PART A - FILING CERTIFICATE 
PARTIE A - CERTIFICAT OE OEPOT 

CLIENT'S A[FUU:NCf NO 
NUMIIIIIO Of Af.FlAf.frrK:f 0V CLIENT 

N9LK:ANT CLAIIIISCONVINTION HH()flln' OH THI IASIS 
Of 'rHl IIIOLLO#ING IIIOflUGN Al'PUCATION 

'-I AIOUIAAfrtT INVOOUl LA "AIAOGATIYI AIU.Tl..,.f.MlNT 
A UHi OEMANOf. ,.oou,n ... 1.: UA.t.HGlA 

CO-....·u1v "AYS ...... UCATIONNO NODE LAOEMAN0£ 

FOR OFFICE USE ONLY A L'USAGE OU BUREAU SEULEMENT I 
,.,,t..ifrllO DATE Of o1•oT APPROVED· APPROUVE 

I
T,A M 0-J 

I I ICONY •1111t)fUTYCLAIMlD □~ D:. □ ~~ D ~ 
MIOAITl COfiitYlNTtONf.lll OfMANOl 

PART 8 - PART IE B CHECK - LISTE OE CONTROLE 
Th• following pepe11 end F"' ••• enctoud - Ci-joint ,., documents•• 111 droits SMJt;uS 

ffll FOl'I EXAMINATION AND AlGISTIU.TION 
------ OfllOITS ,OUfl.1,:lXAMlN IT L lf\lAEGISTAEMIENt 

OTHf"' FU$ fPLIEAIE SPECIFY) 
------AVTA(I OROIT$ IYfUILLl"Z PAIECIHAI 

REMARKS-REMARQUES 

CLIENT DETACH ANO RETAIN THIS COPY OF PART 8 FOR YOUR RECORDS 
CLIENT SEPAREZ ET CONSERVEZ CETTE COPIE DE LA PART!E 8 CCA 1646 18·79 
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